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EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

MARSEILLE PROVENCE  

Séance du 27 juin 2022 
 

Monsieur Roland GIBERTI, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, a ouvert la séance à 
laquelle ont été présents 79 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Christian AMIRATY - Mireille BALLETTI - Sébastien BARLES - Marie BATOUX - Mireille BENEDETTI - Nassera BENMARNIA - 
Sabine BERNASCONI - Solange BIAGGI - Sarah BOUALEM - Doudja BOUKRINE - Nadia BOULAINSEUR - Valérie BOYER - 
Romain BRUMENT - Sophie CAMARD - Emilie CANNONE - Laure-Agnès CARADEC - René-Francis CARPENTIER - Martin 
CARVALHO - Roland CAZZOLA - Mathilde CHABOCHE - Saphia CHAHID - Sandrine D'ANGIO - Lionel DE CALA - Anne-Marie 
D'ESTIENNE D'ORVES - Cédric DUDIEUZERE - Claude FERCHAT - Olivia FORTIN - Lydia FRENTZEL - Agnès FRESCHEL - 
David GALTIER - Samia GHALI - Patrick GHIGONETTO - Roland GIBERTI - Bruno GILLES - Jean-Pierre GIORGI - Stéphanie 
GRECO DE CONINGH - Frédéric GUELLE - Roger GUICHARD - Michel ILLAC - Cédric JOUVE - Vincent KORNPROBST - Anthony 
KREHMEIER - Pierre LEMERY - Jessie LINTON - Camélia MAKHLOUFI - Bernard MARANDAT - Maxime MARCHAND - Marie 
MARTINOD - Anne MEILHAC - Marie MICHAUD - André MOLINO - Yves MORAINE - Lourdes MOUNIEN - Roland MOUREN - 
Grégory PANAGOUDIS - Patrick PAPPALARDO - Didier PARAKIAN - Christian PELLICANI - Catherine PILA - Véronique PRADEL - 
Marine PUSTORINO-DURAND - Stéphane RAVIER - Jean-Baptiste RIVOALLAN - Pauline ROSSELL - Denis ROSSI - Georges 
ROSSO - Laure ROVERA - Lionel ROYER-PERREAUT - Jean-Yves SAYAG - Eric SEMERDJIAN - Laurence SEMERDJIAN - Aïcha 
SIF - Jean-Marc SIGNES - Laurent SIMON - Gilbert SPINELLI - Etienne TABBAGH - Guy TEISSIER - Marcel TOUATI - Martine 
VASSAL. 

 
Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Patrick AMICO représenté par Sophie CAMARD - Sophie ARRIGHI représentée par René-Francis CARPENTIER - Marion 
BAREILLE représentée par Valérie BOYER - Julien BERTEI représenté par Romain BRUMENT - Corinne BIRGIN représentée par 
Solange BIAGGI - Isabelle CAMPAGNOLA-SAVON représentée par Emilie CANNONE - Joël CANICAVE représenté par Marie 
BATOUX - Jean-Marc COPPOLA représenté par Agnès FRESCHEL - Bernard DEFLESSELLES représenté par Patrick 
GHIGONETTO - Marc DEL GRAZIA représenté par Roland MOUREN - Alexandre DORIOL représenté par Lionel DE CALA - 
Sophie GRECH représentée par Cédric DUDIEUZERE - Sophie GUERARD représentée par Gilbert SPINELLI - Prune HELFTER-
NOAH représentée par Anne MEILHAC - Pierre HUGUET représenté par Mathilde CHABOCHE - Sébastien JIBRAYEL représenté 
par Roland CAZZOLA - Pierre-Olivier KOUBI-FLOTTE représenté par Laurence SEMERDJIAN - Pierre LAGET représenté par 
Frédéric GUELLE - Sandrine MAUREL représentée par Mireille BALLETTI - Caroline MAURIN représentée par Laurent SIMON - 
Hervé MENCHON représenté par Lydia FRENTZEL - Eric MERY représenté par Pauline ROSSELL - Danielle MILON représentée 
par Jean-Pierre GIORGI - Lisette NARDUCCI représentée par Samia GHALI - Yannick OHANESSIAN représenté par Marie 
MICHAUD - Benoît PAYAN représenté par Anthony KREHMEIER - Jocelyne POMMIER représentée par Grégory PANAGOUDIS - 
Perrine PRIGENT représentée par Christian PELLICANI - Didier REAULT représenté par Patrick PAPPALARDO - Anne VIAL 
représentée par Jean-Marc SIGNES - Ulrike WIRMINGHAUS représentée par Jean-Baptiste RIVOALLAN. 

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Franck ALLISIO - Gérard AZIBI - Eléonore BEZ - Emmanuelle CHARAFE - Lyece CHOULAK - Audrey GARINO - Christine JUSTE - 
Eric LE DISSES - Gisèle LELOUIS - Férouz MOKHTARI - Frank OHANESSIAN - Claude PICCIRILLO - Dona RICHARD - Michèle 
RUBIROLA - Nathalie TESSIER - Catherine VESTIEU. 
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Monsieur le Président a proposé au Conseil d'accepter les conclusions exposées ci-après et de les 
convertir en délibération. 

  

URB 059-306/22/CT 
 CT1 - Approbation de l’avenant n°1 de prorogation à la convention 
d’intervention foncière sur le site Château Gombert II entre la Métropole Aix-
Marseille-Provence, la Ville de Marseille et l’Etablissement Public Foncier 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Avis du Conseil de Territoire 
DUFSV 22/20590/CT 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire Marseille Provence sur proposition du Président délégué 
de Commission soumet au Conseil de Territoire le rapport suivant :  

 
L’article L.5218-7 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que préalablement à leur 
examen par le Conseil de la Métropole, le Conseil de Territoire est saisi pour avis des projets de 
délibération satisfaisant à deux conditions cumulatives : leur exécution est spécifiquement prévue, en tout 
ou partie, dans les limites du territoire, et ils concernent les affaires portant sur le développement 
économique, social et culturel, l’aménagement de l’espace métropolitain et la politique locale  de l’habitat. 
 
Le Conseil de Territoire émet alors un avis dans le délai fixé par la Présidente du Conseil de la Métropole, 
qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la saisine du Conseil de Territoire, sauf urgence 
dûment constatée par l’organe délibérant de la Métropole. 
 
A défaut d’avis émis dans ce délai, le Conseil de la Métropole pourra valablement délibérer sur les projets 
de délibération. 
 
La délibération « Approbation de l'avenant n°1 de prorogation à la convention d’intervention foncière sur le 
site Château Gombert II entre la Métropole Aix-Marseille-Provence, la Ville de Marseille et l’Etablissement 
Public Foncier Provence-Alpes-Côte d’Azur » satisfait les conditions de l’article L.5218-7 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
Le territoire de Château Gombert, dans le 13°Arrondissement de Marseille a connu sur les trois dernières 
décennies une urbanisation importante très souvent en extension urbaine. 
En créant la ZAC du Technopole de Château Gombert en 1986, la ville de Marseille a orienté 
l’aménagement d’un secteur de près de 200 Ha vers une vocation de mixité des fonctions. 
 
Les objectifs de la ville pour ce périmètre étaient en effet à double vocation à savoir développer une 
vocation de technopole visant à accueillir des universités, grandes écoles, laboratoire de recherche, 
centre de formation et entreprises, développer une vocation complémentaire en habitat pour créer un 
nouveau quartier de ville. 
 
Parallèlement à ce périmètre d’aménagement, et en dehors de toute démarche coordonnée et 
opérationnelle, le quartier de Château Gombert s’est lui aussi profondément développé au rythme des 
initiatives privées consistant majoritairement en opérations de logements sous forme pavillonnaires 
(lotissements ou simple opération individuelle) dans une logique de coup par coup, sans cohérence 
d’ensemble, génératrice d’une forte consommation de l’espace périurbain où se juxtaposent des 
opérations de logements sans liens entre elles ou avec les espaces publics. 
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De plus, afin de constituer des réserves foncières, préserver la faisabilité d’une opération 
d’aménagement, et maitriser la pression foncière exercée par les promoteurs sur ce site, la Ville de 
Marseille et l’EPF ont signé le 29 Mai 2013 une convention d’intervention foncière sur le secteur de 
Château Gombert, comprenant un secteur de veille sur les zones ouvertes à l’urbanisation, et un secteur 
d’impulsion sur la zone AU de 30 ha. Sur cet ensemble, un périmètre provisoire de ZAD a été créé en avril 
2014. La ville de Marseille a mandaté des études pré-opérationnelles sur la zone AU de 30 ha en vue de 
définir les principes d’aménagement de ce secteur d’extension de la technopole. Parallèlement, l’EPF y a 
acquis 1,5 ha de foncier par voie de préemption et à l’amiable.  
 
Par délibération du 16 décembre 2015, le Conseil Municipal prévoyait que la Ville de Marseille serait 
amenée à solliciter l’EPCI compétent pour lui proposer la mise en œuvre de l’opération d’aménagement 
de Château Gombert, au sens de l’article L300-1 du Code de l’Urbanisme. 
 
Par délibération du 30 juin 2016, le Conseil Métropolitain approuvait la création d’une opération 
d’aménagement « Extension du Technopole de Château Gombert » et l’affectation de l’autorisation de 
programme correspondante pour un montant de 15 millions d’euros. 
 
La Métropole Aix Marseille Provence, la Commune de Marseille et l’EPF Provence-Alpes-Côte d’Azur ont 
contractualisé une convention d’intervention foncière sur le site Château Gombert II en phase anticipation 
/ impulsion le 2 mars 2017, pour conduire sur le long terme une politique foncière visant à préserver les 
secteurs de futur développement de projets d’initiative publique et à en préparer la réalisation dans les 
conditions qui permettront d’atteindre les objectifs généraux de la collectivité locale en matière 
d’aménagement et de développement durable de son territoire. 
 
Dans la continuité des délibérations prises en juin 2013 demandant au préfet l’instauration d’un périmètre 
de ZAD sur le secteur de Château Gombert, le Conseil Métropolitain a demandé le 19 décembre 2019 le 
renouvellement de ladite ZAD. Un Arrêté préfectoral a été pris en ce sens le 24 mars 2020. 
 
Toutefois le boulevard urbain prévu sur ce secteur, appelé LINEA et dont l’objectif était de relier 
efficacement le technopôle de Château-Gombert et le campus de Saint-Jérôme, a fait l’objet de nombreux 
recours qui ont conduit à l’abandon de cette voie. 
 
Cela a remis en cause l’ensemble des éléments programmatiques prévus sur le secteur. La Métropole, la 
Commune de Marseille et l’EPF travaillent désormais sur une nouvelle composition urbaine pour ce 
secteur. 
 
A ce jour, l’EPF dispose d’une maîtrise foncière d’environ 103 550 m² pour un montant d’acquisition de 
9 150 000 €. 
 
Le présent avenant d’une durée de 3 ans soit jusqu’au 31 décembre 2025, a donc pour but de proroger la 
convention initiale afin de permettre la définition d’une nouvelle programmation urbaine qui permettra à 
terme la réalisation d’un projet sur le secteur de Château Gombert II. 
 

Le Conseil de Territoire doit donc être saisi pour information du projet précité. 
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Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-
après :  

Le Conseil de Territoire Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
• Le Code de l’Urbanisme ;  
• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
• La loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 
• Le procès-verbal de l’élection du 15 juillet 2020 de Monsieur Roland GIBERTI en qualité de 

Président du Conseil de Territoire Marseille-Provence ; 
• La délibération Conseil de la Métropole n° FBPA-062-10934/21/CM du 16 décembre 2021 portant 

délégation de compétences du conseil de la Métropole au Conseil du Territoire Marseille 
Provence ; 

• La délibération FAG 013-495/16/CM du 30 juin 2016 approuvant le principe comptable de 
prudence pour le choix du régime des provisions pour risques ; 

• La délibération URB 003-1221/16/BM du 15 décembre 2016 approuvant le principe d’une 
convention d’intervention foncière sur le site de Château Gombert II entre la Métropole Aix 
Marseille Provence, la Ville de Marseille et l’EPF PACA,  

• L’avenant n°1 à la convention d’intervention foncière sur le site Château Gombert II ; 
• La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole ; 
• Le projet de délibération portant sur l’« Approbation de l’avenant n°1 de prorogation à la 

convention d’intervention foncière sur le site des Plaines Ouest à Plan de Cuques entre la 
Métropole Aix Marseille Provence, la Commune de Plan de Cuques et l’EPF PACA». 

OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS, 

Entendues les conclusions du rapporteur, 
 
CONSIDERANT 

• Que le Conseil de la Métropole envisage d’adopter une délibération relative à l’approbation de 
l’avenant n°1 à la Convention d’intervention foncière sur le site Château Gombert II entre la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, la Ville de Marseille et l’EPF PACA ; 

• Qu’il convient que le Conseil de Territoire Marseille-Provence doit émettre un avis sur ce projet de 
délibération 
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DELIBERE  

Article unique : 

Le Conseil de Territoire Marseille Provence émet un avis favorable sur le projet de délibération 
concernant l’approbation de l’avenant n°1 de prorogation à la convention d’intervention foncière sur le site 
Château Gombert II conclue entre la Métropole Aix-Marseille-Provence, la Ville de Marseille et l’EPF 
PACA. 
 

 

Cette proposition mise aux voix est adoptée. 

 
 

 
 
  

Certifié Conforme, 
Le Président du Conseil de Territoire  
Marseille Provence  
 
 
 
Roland GIBERTI 

 
 
 


